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Notice environnementale

Soutien aux initiatives artistiques et culturelles locales

En vertu du règlement d’intervention en vigueur (délibération n° 24CP-1914 du 25 novembre 2024), le porteur de projet devra présenter : une note sur les mesures envisagées en matière d’éco-responsabilité, en s’appuyant sur l’un ou l’autre des outils et ressources existants (ADERE/ADEME, Impact Score, EMERGE, ou équivalents).

Pour être éligibles, les projets devront intégrer une démarche de développement durable et engager une évolution de leurs usages et de leurs pratiques, portant notamment sur les sujets suivants (au choix) :
· mobilité des publics, des artistes et des œuvres ; 
· alimentation ; 
· consommations énergétiques ; 
· sobriété numérique ;
· économie circulaire (éco-conception, réemploi…) ; 
· préservation des ressources naturelles et sensibilisation à l’environnement.

Vous détaillerez dans le présent document les mesures prises pour répondre à l’un ou l’autre de ces différents objectifs et vous joindrez les documents attestant du diagnostic préalable.
	





















Liens et outils ressources disponibles en ligne ou auprès de certaines structures et organismes :

https://evenementresponsable.ademe.fr/
· L’ADERE (pour Auto Diagnostic Environnemental pour les Responsables d’Évènements) est un outil gratuit mis en place par l’ADEME (Agence nationale de la transition écologique) permettant d’évaluer la démarche d’écoconception de votre événement, de sa conception à sa réalisation.

https://seeds.arviva.org/ 
· Via l’association nationale ARVIVA (Arts vivants arts durables), le secteur du spectacle vivant s’est doté d’un calculateur dédié, intitulé SEEDS (et de sa version simplifiée SEEDy), simple d’utilisation et adapté aux activités des structures du spectacle vivant (compagnies, lieux, festivals) et à leurs activités diverses (création, production, diffusion notamment).

https://emer-ge.fr/
· [bookmark: _GoBack]Le réseau « ÉMeRGE » (pour Éco-Manifestations Réseau Grand Est), couvre l’ensemble du territoire avec Éco-Manifestations Alsace (EMA), Éco-Manifestations Champagne-Ardenne (EMCA), Éco-Manifestations Vosges (EMV) et Éco-Manifestations Moselle, Meurthe-et-Moselle et Meuse (E5M) pour accompagner les organisateurs d’évènements à partir d’une méthodologie commune, l’établissement d’une charte (https://emer-ge.fr/la-charte/) et propose également un annuaire en ligne des prestataires éco-responsables en Grand Est (https://emer-ge.fr/annuaire/).
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